
www.mcpierretorrion.comwww.mcpierretorrion.com

www.mcpierretorrion.com      @: contact@mcpierretorrion.com Tél: 06.32.19.41.71

Pilotes :

. Tout pilote doit être titulaire d’une licence motocross pratiquant (UFOLEP ou FFM) en cours de validité.

· Tout pilote doit être muni d’un casque en bon état et d’un modèle agréé pour l’activité ainsi que d’un équipement conforme
obligatoire :
des bottes en cuir, un pantalon de toile solide ou decuir, le torse et les bras entièrement couverts et des gants résistants.
De plus, il lui est fortement conseillé de porter des lunettes adaptées, un pare pierres, des genouillères, une protection
dorsale.

· Le terrain est ouvert le Lundi, le Mercredi et le Vendredi de 14h00 à 18h00 ( uniquement pour les adhérents du
Motoclub ), le Samedi de 14h00 à 18h00, hors école de moto, le Dimanche et les jours fériés de 10h00 à 18h00 sous
réserve d’avoir appelé au préalablement le numéro ci-après (06.32.19.41.71) et consulté le site web du club pour les écoles
de motos.

En effet, le terrain peut-être éventuellement fermé à cause de la météo ou bien de travaux en cours. Deux samedi par
mois sont réservés uniquement à l’école de conduite.

· Tout pilote non licencié au Moto-Club Pierre TORRION doit s’acquitter d’un droit de 10,00 • la journée et présenter sa
licence avant de rouler sur le terrain. Les enfants de moins de 12 ans en sont exonérés.
. Le Moto-Club ne délivre pas de licence à la journée.

· Vous ne devez jamais utiliser le circuit seul et devez être obligatoirement accompagné.

· Les quads sont autorisés dans la mesure où ils ne roulent pas en même temps que les motos. Un système d’alternance
sera mis en place par le responsable de piste. Il en est de même pour les éducatifs qui ne doivent pas rouler en même
temps que les autres motos. Les éducatifs doivent également être accompagnés d’un éducateur pour rouler, aussi bien sur
la piste que sur le parcours vers l’entrée.

· Vous devez respecter le sens de rotation et le tracé du circuit.

· Vous ne devez jamais stationner au milieu de la piste, en cas de panne ou de chute évacuez le plus rapidement possible.

Pilotes, Spectateurs & Accompagnateurs :

· L’accès au circuit est formellement interdit aux personnes non licenciées.

· Vous devez prêter particulièrement attention à vos jeunes enfants.

· Vous devez tenir vos animaux en laisse.

· Vous devez respecter la propreté du terrain, et, des alentours en ne laissant pas vos ordures sur le terrain.

Tous pilotes, accompaganteurs, spectateurs ne respectant pas ce réglement seront
exclus de l’enceinte du circuit.
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